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ARTICLE 1 OBJET DU MARCHÉ ET LIEUX D'EXECUTION

Le marché a pour objet l'exécution de prestations de nettoyage des locaux des Archives nationales 
d'outre mer, comprenant le nettoyage de leur vitrerie, tant extérieure qu'intérieure.

L’objet  susvisé  intègre  la  fourniture  des  matériels  et  produits  nécessaires  à  l’exécution  des 
prestations de nettoyage, la fourniture et la mise en place de consommables sanitaires (papier 
toilettes, essuie-mains, etc.), le ramassage des déchets, leur dépôt dans les containers, ainsi que 
la sortie de ces derniers.

Les prestations du marché s’exécutent sur le site des Archives nationales d'outre mer 29 chemin 
du moulin de Testas 13090 Aix-en-Provence.

ARTICLE 2 LES LOCAUX

2.1 LES ARCHIVES NATIONALES D’OUTRE-MER

Situées  à  Aix-en-Provence  depuis  1966,  les  Archives  nationales  d’outre-mer  conservent  les 
archives publiques de la présence coloniale française outre-mer. S’y ajoutent des archives privées 
et  d’entreprises  relatives  à  l’outre-mer  ainsi  qu’une  bibliothèque,  une  cartothèque  et  une 
iconothèque spécialisées.

Elles ont notamment pour mission, outre leur conservation, la communication de ces archives aux 
chercheurs quelle que soit leur qualité (universitaire, historien, généalogiste, etc.). La consultation 
de ces documents se fait sur place, dans la salle de lecture spécialement aménagée.

La totalité des documents conservés par les Archives nationales d’outre-mer occupe actuellement 
40 kilomètres de rayonnages.

Le personnel est composé de 40 agents exerçant leur mission, pour la plupart à temps plein, du 
lundi  au  vendredi.  Le  public  est  composé  de  lecteurs  fréquentant  la  salle  de  lecture.  La 
fréquentation moyenne est de 8000 visiteurs par an.

2.2 COMPOSITION DES LOCAUX

Les  locaux  comprennent  des  espaces  ouverts  aux  public,  des  espaces  administratifs  et  des 
espaces de conservation  ainsi  que des circulations,  des  escaliers,  des  ascenseurs  et  monte-
charges desservant ces locaux.

Les prestations portent sur les locaux ouverts aux publics, les locaux utilisés par les personnels de 
l'administration  et  les  locaux de conservation  des archives  appelés  magasins  ou dépôts.  Les 
prestations portent également sur les circulations, les ascenseurs et les escaliers donnant accès à 
ces locaux.

Les informations relatives aux surfaces de sols et vitreries à traiter sont exposées à l'article 9 et 10 
du présent CCTP à titre indicatif. Elles constituent une base destinée à permettre aux candidats 
d’élaborer leur offre. La visite du site, précédant la remise des offres, permet au titulaire de prendre 
directement connaissance des locaux.

Les  surfaces  correspondent  aux  surfaces  au  sol.  Elles  ne  tiennent  pas  compte  des 
encombrements dus aux meubles ou aux rayonnages. Dans le cas des magasins d'archives, les 
rayonnages prennent une part prépondérante des surfaces (entre 40 et 50%).

ARTICLE 3 QUALITE DES PRESTATIONS

Le marché comporte une obligation de résultat.

Les prestations de nettoyage visées par le présent cahier des clauses techniques particulières ont 
pour  objet  de  maintenir  les  locaux  en  parfait  état  de  conservation,  quelles  que  soient  leur 
affectation et leur fréquentation.
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Les prestations sont exécutées en tenant compte de la nature et de la fréquentation des locaux. La 
qualité attendue doit satisfaire aux quatre critères ci-après définis :

Aspect : l’exécution des prestations doit permettre d’offrir une première impression visuelle de 
netteté et de propreté.

Les  locaux  administratifs  et  ouverts  aux  publics  nécessitent  des  prestations  soignées,  les 
sanitaires exigeant des prestations hygiéniques particulièrement renforcées.

Les locaux de conservation font l’objet d’opérations de nettoyages courantes élémentaires.

Confort :  l’exécution  des prestations  doit  permettre  d’apporter  une sensation  de bien-être  en 
termes de perceptions olfactives, tactiles, auditives et de sécurité.

En ce qui concerne les perceptions olfactives, les prestations doivent :
• supprimer  par la  mise en place et  par  l'utilisation  de produits  appropriés,  les mauvaises 

odeurs de toutes natures ;
• être effectuées avec l’aide des produits non agressifs dont l’odeur doit pouvoir être tolérée 

par les personnes qui fréquentent les sites.

En ce qui concerne les perceptions tactiles, les prestations doivent être effectuées de telle sorte 
que les surfaces traitées conservent un toucher ou un contact agréable.

En ce qui concerne les perceptions auditives, les prestations doivent être conduites de manière à 
éviter tout bruit intempestif entraînant une perturbation de l’environnement, en particulier lorsque 
les locaux sont occupés.

Hygiène : l’exécution des prestations doit se faire dans le respect des principes et des pratiques 
relatives à la préservation de la santé, particulièrement importante dans les sanitaires et les locaux 
de stockage des déchets.

En matière d’hygiène, les prestations de nettoyage doivent s’attacher à :
• éviter les problèmes microbiens, particulièrement au niveau des sanitaires et du stockage 

des déchets ménagers ;
• maintenir les zones de sanitaires et les zones de stockage de déchets ménagers ou autres 

dans un état d'hygiène conforme aux normes en vigueur.

Enfin,  l’hygiène  repose  sur  l’assainissement  périodique  aussi  bien  des  surfaces  que  des 
atmosphères  ambiantes,  sans  toutefois  provoquer  de  pollution  nouvelle  par  l'usage  abusif  de 
méthodes ou de produits nocifs.

Sécurité : les techniques et les produits utilisés pour le nettoyage doivent être sélectionnés afin 
que ces derniers ne rendent aucune surface glissante au sol, susceptible de constituer un danger 
pour les utilisateurs.

Le titulaire doit également limiter au maximum l’utilisation d’appareils et de produits polluants et 
maintenir la pollution à un niveau non dangereux.

Locaux occupés : le nettoyage des locaux peut être exécuté en milieu occupé (notamment pour 
des tâches particulières telles que le nettoyage des vitres). Dans ce cas, le personnel du titulaire 
ne doit pas entraver le fonctionnement et l’activité des agents présents sur le site.

Il en est de même dans le cas où des entrepreneurs sont présents dans le cadre d’opérations de 
travaux.

ARTICLE 4 DESCRIPTION DES PRESTATIONS

4.1 PRESTATIONS DE NETTOYAGE PÉRIODIQUE

Les prestations attendues correspondent aux  prestations de nettoyage périodique des locaux et 
mobiliers du pouvoir adjudicateur, avec l’objectif de maintenir un parfait état de propreté. La liste 
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des prestations et leur fréquence à assurer  par le titulaire sont décrites à l'article  11 du présent 
CCTP.

Les éléments pris en compte dans la prestation sont les suivants :
• les sols, quel que soit leur revêtement ;
• les parois verticales, horizontales et portes, cloisons,  murs, rampes d'escalier,  plinthes et 

tuyauterie, vitres intérieures, extérieures et châssis, surfaces métalliques, …
• les objets meublants (est considéré comme objet meublant tout objet se trouvant sur le sol, 

accroché sur un mur ou au plafond) ;
• les  éléments  sanitaires  :  sols,  parois  verticales,  cuvettes  WC,  lavabos,  éviers,  miroirs, 

robinetterie,  distributeurs  de  savon,  papier  hygiénique,  essuie-mains,  hygiène  féminine, 
douches, …

• les appareils électroménagers (réfrigérateurs, micro-ondes) installés dans la salle de repos ;
• les ascenseurs, monte-charge.

4.2 PRESTATIONS  DE  FOURNITURE  ET  DE  MISE  EN  PLACE  DE  CONSOMMABLES 
SANITAIRES

La fourniture et la mise en place de consommables sanitaires est une prestation complémentaire.

Les consommables sanitaires que le titulaire est tenu de fournir au pouvoir adjudicateur sont les 
suivants :

• le papier toilette, en ouate de cellulose blanc ;
• les essuie-mains ;
• le savon liquide ;
• les sacs poubelle respectant la norme NF environnement ;
• les sacs poubelle des conteneurs d’hygiène féminine, lorsque les conteneurs sont dotés de 

sacs.

Le titulaire doit fournir la liste des produits proposés pour l’exécution des prestations. Cette liste est 
accompagnée d’une notice détaillée précisant  notamment la composition des produits et d’une 
fiche technique précisant notamment le potentiel hydrogène (pH) et certifiant la conformité des 
produits à la réglementation en vigueur en matière de biodégradabilité des éléments tensioactifs.

La  mise  en  place  des  consommables  sanitaires  listés  ci-dessus,  est  effectuée  dans  les 
distributeurs fournis et installés par le titulaire.

Liste des appareils et distributeurs :
• distributeurs de papier toilette ;
• distributeurs de papier essuie-mains ;
• distributeurs de savon liquide ;
• conteneurs d’hygiène féminine.

Le vidage et l’acheminement des déchets sanitaires dans les containers désignés par le pouvoir 
adjudicateur sont compris dans la prestation de mise en place des consommables sanitaires.

La livraison des consommables s’effectue périodiquement aux dates fixées d'un commun accord 
entre le titulaire et le pouvoir adjudicateur. Cette périodicité doit permettre un approvisionnement 
sans rupture de stock.

La maintenance de ces appareils est à la charge du titulaire, ainsi que leur remplacement en cas 
de défectuosité.

Le titulaire est tenu de respecter les consignes de pose données par le pouvoir adjudicateur. La 
propriété  du  matériel  reste  au  titulaire.  Celui-ci  doit  être  démonté  par  ses  soins  à  la  date 
d’échéance du marché.
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Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’interdire les produits et matériels dont l’utilisation est 
susceptible de provoquer des dégradations ou de compromettre la sécurité des personnes et des 
biens. Tout produit incriminé doit être retiré ou remplacé, par le titulaire, à ses frais.

Des locaux de stockage pour le matériel, les produits de nettoyage et les consommables sanitaires 
sont mis à disposition du titulaire. Le rangement et l'approvisionnement de ces locaux sont à la 
charge du titulaire.

4.3 PRESTATIONS DE NETTOYAGE PONCTUEL

Les prestations de nettoyage ponctuel désignent deux types de prestations :
• l'ensemble des prestations de nettoyage périodique pour lesquelles il peut survenir un besoin 

supplémentaire par rapport à la fréquence prévue dans le forfait.  Le pouvoir adjudicateur 
peut ainsi commander au titulaire des prestations définies dans les articles  9,  10 et  11 du 
présent CCTP ;

• des prestations spécifiques ne relevant pas des prestations de nettoyage périodique et non 
contenues dans les  articles  susvisés,  y  compris  dans des locaux du site  absents  de la 
description de l'article 9.

Ces prestations sont listées dans le bordereau des prix unitaires du marché.

4.4 HORAIRES D’INTERVENTION

L’intervention du titulaire ne devra pas constituer une gêne pour le fonctionnement du site. Les 
interventions journalières et hebdomadaires s'effectueront du lundi au vendredi entre 17h et 19h30 
chaque jour d'ouverture du site. Les interventions prévoyant une périodicité moins fréquente qui ne 
pourraient d’effectuer aux horaires précisés ci-dessus sont programmées conjointement entre le 
titulaire et le pouvoir adjudicateur.

Pour les interventions occasionnant une gêne particulière, le titulaire interviendra à des horaires 
définis d’un commun accord avec le pouvoir adjudicateur.

ARTICLE 5 EQUIPEMENTS, INSTALLATIONS, MATERIELS ET PRODUITS

5.1 EQUIPEMENTS

Les  équipements  et  les  objets  meublants  font  l’objet  d’un  soin  particulier.  Les  branchements 
électriques et informatiques ne doivent pas être touchés.

5.2 INSTALLATIONS

Pour éviter les risques d’incendie, les matériaux combustibles, y compris les emballages en papier, 
carton, bois ou matières plastiques,  doivent être évacués sans délai  des lieux d’exécution des 
prestations intéressées, et au plus tard à la fin de chaque prestation journalière.

Après chaque prestation, le personnel du titulaire doit :
• fermer les fenêtres et éteindre les lumières (lorsqu’un système d’extinction automatique n’est 

pas prévu) dans les différents locaux ;
• s’assurer que les robinets d’eau froide et d’eau chaude sont bien fermés ;

Le titulaire doit éviter toute obstruction ou dégradation des canalisations d’évacuation.

5.3 MATÉRIELS ET PRODUITS NÉCESSAIRES À L’EXÉCUTION DES PRESTATIONS

Le titulaire fournira la liste des matériels et des produits utilisés pour l'exécution des prestations. 
Cette  liste  sera  accompagnée  d'une  notice  détaillant  leurs  caractéristiques  techniques.  Si  le 
titulaire modifie les matériels ou produits utilisés au cours du marché, il doit, avant toute utilisation,  
en informer le pouvoir adjudicateur.
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Les matériels doivent être en parfait état et conformes aux exigences de développement durable 
c'est à dire économes en énergie et en eau. Tout matériel défectueux doit être mis hors service et 
remplacé par le titulaire à ses frais.

Les produits doivent être conformes aux exigences réglementaire et de développement durable, 
c'est-à-dire minimisant l'impact sur l'environnement. Ceux utilisés pour le nettoyage des appareils 
électroménagers  doivent  répondre  aux  normes  agréée  pour  un  usage  dans  le  domaine 
alimentaire.

L’acheminement du matériel et des produits nécessaires à l’exécution des prestations doit  être 
effectué selon les itinéraires et les horaires autorisés par le pouvoir adjudicateur.

Le stockage des produits doit être effectué dans les locaux prévus à cet effet.  Il est limité aux 
quantités requises permettant d’éviter toute interruption de service sans que la durée de stockage 
soit  supérieure à trois mois. Toute précaution doit  être prise pour que les produits ne laissent  
aucune trace au sol. Le stockage en vrac des produits pulvérulents est strictement interdit.

Aucun matériel ou produit ne devra être abandonné en dehors des emplacements autorisés ou 
laissé sans rangement après chaque intervention.

Le  branchement  simultané  de  plusieurs  appareils  électriques  sur  la  même  prise,  même  par 
l’intermédiaire de fiches multiples, est interdit.

Les échafaudages doivent obligatoirement être conformes à la réglementation.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’interdire les matériels et les produits dont l’utilisation 
serait non conforme aux normes de sécurité et susceptible de provoquer des dégradations ou de 
compromettre la sécurité des personnes et des biens. Tous dommages causés aux installations, 
équipements, personnes et biens seront à la charge du titulaire.

ARTICLE 6 ELEMENTS D’APPRECIATION DE LA QUALITE DES PRESTATIONS
Les contrôles de qualité contradictoires sont réalisés selon les critères de définition qui suivent :

• Poussières :  On entend par  poussières,  toutes  les  particules  d’une  granulométrie  telle, 
qu’on  ne  peut  les  ramasser  manuellement,  mais  qui  sont  facilement  éliminables  par 
balayage, aspiration ou essuyage.

• Déchets : On entend par déchet, tout objet solide ou pâteux, déformable ou non, de toute 
nature, susceptible de joncher les sols ou équipements. La quantification des déchets sera 
évaluée,  quelle  que  soit  la  nature  des  sols  ou  équipements.  Sont  considérés  comme 
déchets : papiers, textiles, métaux, verres, déchets alimentaires, adhésifs, autocollants, … 

• Taches :  On entend par  taches,  les  salissures  adhérentes de toute nature (maigres ou 
grasses)  à  l’exception  de  toute  dégradation  irréversible  (brûlures  de  cigarettes,  rayures, 
poinçonnements,  décolorations  de surfaces occasionnées  par  divers  produits  autres  que 
ceux utilisés pour le nettoyage). De manière plus générale, l’évaluateur s’assurera que les 
taches en présence sont susceptibles de disparaître avec les produits traditionnels mis en 
œuvre pour les opérations de nettoyage. On entend aussi par taches : les traces de colle, les 
spectres de gomme à mâcher résultant d’un grattage.

• Coulures sèches : On entend par coulures sèches, toutes traces de liquide quelle que soit 
la nature ayant séché en coulant ou stagnant sur un support.

• Traces de doigts : On entend par traces de doigts, toutes traces grasses laissées par tout 
ou partie de la main. L’évaluateur effectue un comptage visuel sur la surface de référence.

• Traces résiduelles de lavage : On entend par traces résiduelles de lavage, toutes traces 
résultant d'une opération de lavage ou d'essuyage humide, observées après séchage de la 
surface.

• Traces de tartre : On entend par traces de tartre, tous voiles ou traces d'origine calcaire 
laissés par le passage de l'eau après évaporation.

 L’évaluateur effectue un comptage visuel sur la surface de référence.
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ARTICLE 7 ORGANISATION DES PRESTATIONS ET PROCÉDURES QUALITÉ

Le titulaire doit remettre un mémoire technique détaillé développant les conditions d’exécution des 
prestations décrites au présent CCTP permettant d'apprécier les critères de choix retenu dans le 
règlement de la consultation.

7.1 MISE EN PLACE DES CONSOMMABLES SANITAIRES

La pose des appareils de distribution des consommables sanitaires doit être réalisées dans le délai 
mentionné par  le  titulaire  du marché dans son offre.  Si  la  mise en œuvre est  postérieure  au 
premier jour du marché, elle ne peut intervenir plus de 10 jours après la date de notification du 
marché.

7.2 ORGANISATION ET COMPOSITION DES ÉQUIPES DE NETTOYAGE

L'offre des candidats précisera, pour la réalisation des prestations correspondant au nettoyage 
périodique et à la fourniture des consommable sanitaires, :

• La  composition  des  équipes  avec  les  niveaux  de  qualification,  les  formations  et  les 
habilitations ;

• Le nombre d’heures annuelles par types de prestations ;
• L’organisation de cette équipe vis-à-vis des prestations à effectuer ;
• L’organisation de l’encadrement, des équipes en précisant le temps de présence sur le site 

de chacun ;
• Les moyens mécanisés envisagés pour l’exécution des prestations.

L'effectif, le volume horaire et les compétences de l'équipes affectée au site par le titulaire étant un 
critère de sélection des offres, le titulaire s'engage à ne pas diminuer sa composition pendant toute 
la durée du marché. Le titulaire communiquera cette composition à la notification du marché. Toute 
modification dans sa composition devra recevoir la validation préalable du pouvoir adjudicateur.

Les agents absents devront être systématiquement remplacés

L'organisation du travail respectera les prescriptions du pouvoir adjudicateur.

7.3 CAHIER DE LIAISON

Un cahier de liaison sera mis en place sur le site. Ce cahier est destiné à recevoir les observations 
du  pouvoir  adjudicateur  ainsi  que  les  observations  des  personnels  du  titulaire.  Il  pourra  être 
consulté par le pouvoir adjudicateur. Le représentant du titulaire devra le consulter régulièrement 
et le viser (date et signature) à chacune de ses visites. Si une observation y est mentionnée, il y  
indiquera, dans un délai maximum d'une semaine, la suite donnée engageant le titulaire.

7.4 FINALITÉ DES PRESTATIONS

Le titulaire a une obligation de résultats. Il appartient au titulaire de prendre toutes les dispositions 
pour  que  la  qualité  des  prestations  soit  satisfaisante  au  regard  des  éléments  d'appréciation 
précisés ci-dessous :

• l'aspect  visuel  des  locaux devra  être  parfaitement  net  et  propre,  quels  que soient  leurs 
usages ou leurs fréquentations ;

• le  confort  sera  apprécié  selon  les  perceptions  olfactives  et  tactiles :  les  moyens  et  les 
produits  employés  ne  devront  pas  eux-mêmes  provoquer  d’odeurs  désagréables  ni  de 
désagréments aux personnes, tels que taches sur les vêtements ou risques de glissades ;

• l'hygiène repose sur l'assainissement des surfaces et sur la qualité de l’air qui en découle 
(limitation des particules en suspension).
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7.5 CONTRÔLE QUALITÉ

Une  fois  par  mois,  une  visite  de  contrôle  est  effectuée  par  le  représentant  du  titulaire  et  le 
représentant du pouvoir adjudicateur. Un compte-rendu de cette visite est consigné dans le cahier 
de liaison. Ce compte-rendu précise :

• les locaux visités
• les prestations contrôlées
• les résultats constatés (test visuel, test de poussière, test de brillance)
• l’état du matériel et du stockage des produits
• les suites données aux observations portées sur le cahier de liaison
• En cas de résultats non conformes au CCTP, les mesures correctives prévues (formation 

supplémentaire  des  salariés,  modification  de  l'organisation  et  des  méthodes  de  travail, 
changement des produits ou de leurs dosages, …).

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de convoquer une visite de contrôle complémentaire 
afin  d’examiner  d’éventuels  dysfonctionnements  dans  la  mise  en  œuvre  et/ou  la  qualité  des 
prestations.

En cas d’absence à ces visites de contrôle,  le  titulaire  du marché s’expose à l’application  de 
pénalités conformément aux dispositions de l’article 12 du CCAP.

ARTICLE 8 ÉVACUATION DES DÉCHETS

Les déchets (poussières, détritus, papiers, etc.) provenant du nettoyage seront rassemblés dans 
des sacs poubelles et déposés par les soins du titulaire dans les lieux désignés à cet effet.
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ARTICLE 9 DESCRIPTIF DES LOCAUX, NATURES DES SOLS ET SURFACES

9.1 ESPACE PUBLIC

9.2 ESPACE ADMINISTRATION
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Niveau Désignation des locaux Nature des sols Surfaces en m²
Entrée 4,40

72,60
165,00

Vestiaire Thermoplastique 11,50
Cafétéria Pierre 45,00
Sanitaire Carrelage 20,00
Escalier 16,00
Ascenseur Thermoplastique

Thermoplastique 47,00
Sous total 381,50

260,00
Thermoplastique 40,00
Thermoplastique 73,50
Carrelage 20,00

Sous total 393,50
Total espace public 775,00

REZ de 
CHAUSSEE

Tapis brosse
Espace accueil Parquet huilé
Salle d’exposition Parquet huilé

Bois huilé

Dégagement public

1er ETAGE

Salle de lecture Parquet vitrifié
Salle microfilms
Espace outils de recherche
2 sanitaires

Niveau Désignation des locaux Nature des sols Surfaces en m²
Thermoplastique 176,00
Thermoplastique 6,00

Salle de repos Thermoplastique 20,00
Dégagements Thermoplastique 60,00
Salle de réunion Thermoplastique 84,00

Carrelage 21,90
Atelier photographique Carrelage 133,50
Studio photographique Carrelage 35,00
Atelier numérisation Carrelage 33,00
Déchargement garage Carrelage 50,00
Bureaux garage Thermoplastique 20,00
Entrée personnel 12,20
2 escaliers Thermoplastique
Ascenseur Thermoplastique
Monte charge Parquet

Sous total 651,60
14 bureaux Thermoplastique 244,00
1 bureau Parquet 26,00
Banque de communication Thermoplastique 65,00
Dégagements Thermoplastique 60,00

Carrelage 30,90
Atelier de restauration Carrelage 135,00

Sous total 560,90
Total  administration

REZ de 
CHAUSSEE

12 bureaux
Local informatique

2 sanitaires

Tapis brosse

1er ETAGE
3 sanitaires

1 212,50



9.3 ESPACE MAGASINS
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Niveau Désignation des locaux Nature des sols Surfaces en m²
Thermoplastique 947,00

Cartothèque Thermoplastique 143,50
Dégagements Thermoplastique 53,00

Sous total
Magasins Thermoplastique
Dégagements Thermoplastique 53,00
Réserve papiers Thermoplastique 36,00

Sous total
Magasins Thermoplastique

Thermoplastique 28,00
Dégagements Thermoplastique 53,00
Escalier Thermoplastique
Ascenseur
Monte charge

Sous total
Magasins Thermoplastique

Thermoplastique 28,00
Dégagements Thermoplastique 53,00
Escalier

Sous total
Magasins Thermoplastique

Thermoplastique 28,00
Dégagements Thermoplastique 53,00
Escalier

Sous total
Magasins Thermoplastique

Thermoplastique 28,00
Dégagements Thermoplastique 53,00
Escalier

Sous total

REZ de 
CHAUSSEE

Bibliothèque en 2 parties

1 143,50

1er ETAGE

1 260,00

1 349,00

2e ETAGE 

1 390,00
Salle de tri

1 471,00

3e ETAGE

1 360,00
Salle de tri

1 441,00

4e ETAGE 

1 320,00
Salle de tri

1 401,00

5e ETAGE

1 300,00
Salle de tri

1 381,00
Total magasins 8 186,50



ARTICLE 10 DESCRIPTIF DES VITRAGES

ARTICLE 11 DESCRIPTION ET PÉRIODICITÉ DES PRESTATIONS DE NETTOYAGE

11.1 ESPACE ACCUEIL, SALLE D’EXPOSITION

11.1.1 Chaque jour ouvré (lundi au vendredi)
• Ramassage des détritus et vidage des corbeilles
• Essuyage et dépoussiérage des appareils téléphoniques
• Nettoyage du dessus de la banque d’accueil
• Dépoussiérage des meubles bas non encombrés et objets meublants
• Balayage humide de l’ensemble des sols en parquet huilé
• Essuyage des traces de doigts sur la double porte d’entrée du public
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Niveau Locaux Vitres

Entrée 1 sas entrée public 9,70
Entrée 2 portes vitrées 3,50

10 baies 25,00
Patio 20 baies 66,00
Patio 20 impostes 14,00
Salle de réunion 2 Cloisons vitrées 6,40
Salle de repos 2 fenêtres 2,70
Bureaux 11 fenêtres 18,15
Bureau garage 1 fenêtres 1,05
Atelier photographique 7 baies 5,00
Atelier numérisation 2 fenêtres 2,10

Sous total 153,60
Patio 20 baies 38,00
Patio 20 impostes 14,00
Salle de lecture 2,25
Salle de lecture 2,50
Salle de lecture 2,00
Salle de lecture 1,30
Salle de lecture 1,00

3,30
2,00

Bureaux 11 fenêtres 11,00
Bureau angle 6,40

1,60
Atelier restauration 6,50

Sous total 91,85

Magasins
Nouveau dépôt 7,03
Ancien dépôt 80 fenêtres 21,50

Sous total 28,53
47,60
15,30
20,40

Sous total 83,30
Total vitrerie 357,28

Surfaces en m²
Par 2 faces

REZ de 
CHAUSSEE

Salle d’exposition

1er ETAGE

2 portes
2 baies
2 portes
1 baie
1 fenêtre

Salle microfilms 5 impostes
Salle état civil 2 fenêtres

2 portes fenêtres
Accès escalier 2 portes

13 baies

76 fenêtrons

Toiture et 
façades

Toit terrasse 14 verrières
Toit terrasse 9 impostes
Rez de chaussée 6 verrières



11.1.2 Une fois par semaine et par roulement
• Essuyage des étagères accessibles sans déplacements de documents
• Essuyage des traces de doigts sur les portes et interrupteurs
• Nettoyage et désinfection des appareils téléphoniques
• Essuyage des piétements du mobilier
• Dépoussiérage des sièges
• Dépoussiérage des plinthes

11.1.3 Deux fois par an
• Huilage des parquets

11.2 CAFETERIA

11.2.1 Chaque jour ouvré (lundi au vendredi)
• Ramassage des détritus et vidage des corbeilles
• Nettoyage des tables et objets meublants
• Balayage humide de l’ensemble des sols en pierre
• Nettoyage des distributeurs de boissons

11.2.2 Une fois par semaine et par roulement
• Essuyage des traces de doigts sur les portes et interrupteurs
• Essuyage des piétements du mobilier
• Dépoussiérage des sièges
• Lavage et désinfection du sol en pierre

11.3 ESPACE SALLE DE LECTURE - SALLE DE MICROFILM - SALLE D’ETAT CIVIL

11.3.1 Chaque jour ouvré (lundi au vendredi)
• Ramassage des détritus et vidage des corbeilles
• Essuyage et dépoussiérage des appareils téléphoniques
• Nettoyage des dessus de table de travail, présidence de salle et banque de communication
• Dépoussiérage des meubles bas non encombrés et objets meublants
• Balayage humide de l’ensemble des sols lisses (parquet vitrifié et thermoplastiques)

11.3.2 Une fois par semaine et par roulement
• Essuyage des étagères accessibles sans déplacements de documents
• Essuyage des traces de doigts sur les portes (bois et vitrées) et interrupteurs
• Nettoyage et désinfection des appareils téléphoniques
• Essuyage des piétements du mobilier
• Dépoussiérage des sièges
• Dépoussiérage des plinthes
• Dépoussiérage des angles vitrés
• Dépoussiérage des lampes de table de la salle de lecture
• Nettoyage par spray méthode des sols thermoplastiques

11.3.3 Une fois par mois
• Essuyage du dessus des armoires hautes non encombrées
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11.4 BUREAUX ET SALLES DE TRI

11.4.1 Chaque jour ouvré (lundi au vendredi)
• Ramassage des détritus et vidage des corbeilles
• Essuyage et dépoussiérage des appareils téléphoniques
• Nettoyage des dessus de bureaux
• Dépoussiérage des meubles bas non encombrés et objets meublants
• Balayage humide de l’ensemble des sols thermoplastiques

11.4.2 Une fois par semaine et par roulement
• Essuyage des étagères accessibles sans déplacements de documents
• Essuyage des traces de doigts sur les portes et interrupteurs
• Nettoyage et désinfection des appareils téléphoniques
• Essuyage des piétements du mobilier
• Dépoussiérage des lampes de bureaux
• Dépoussiérage des sièges
• Dépoussiérage des plinthes
• Nettoyage par spray méthode des sols thermoplastiques

11.4.3 Une fois par mois
• Essuyage du dessus des armoires hautes non encombrées

11.5 SALLE DE REPOS

11.5.1 Chaque jour ouvré (lundi au vendredi)
• Ramassage des détritus et vidage des corbeilles
• Nettoyage des éviers et des robinetteries
• Essuyage et dépoussiérage des appareils téléphoniques
• Nettoyage des tables et objets meublants
• Balayage humide des sols lisses (thermoplastiques)

11.5.2 Une fois par semaine et par roulement
• Essuyage des traces de doigts sur les portes et interrupteurs
• Essuyage des piétements du mobilier
• Dépoussiérage des plinthes
• Nettoyage par spray méthode des sols thermoplastiques
• Nettoyage des appareils de cuissons
• Vidage et nettoyage du réfrigérateur (vendredi)

11.6 ATELIERS PHOTOGRAPHIQUES ET RESTAURATION

11.6.1 Chaque jour ouvré (lundi au vendredi)
• Ramassage des détritus et vidage des corbeilles
• Essuyage et dépoussiérage des appareils téléphoniques
• Nettoyage des dessus de bureaux
• Nettoyage des dessous des paillasses
• Dépoussiérage des meubles bas non encombrés et objets meublants
• Balayage humide de l’ensemble des sols carrelés
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11.6.2 Une fois par semaine et par roulement
• Essuyage des traces de doigts sur les portes et interrupteurs
• Nettoyage et désinfection des appareils téléphoniques
• Essuyage des piétements du mobilier
• Dépoussiérage des lampes de bureaux
• Dépoussiérage des sièges
• Dépoussiérage des plinthes
• Lavage et désinfection des sols carrelés

11.6.3 Une fois par mois
• Essuyage du dessus des armoires hautes non encombrées

11.7 GARAGE ET ACCES GARAGE

11.7.1 Chaque jour ouvré (lundi au vendredi)
• Ramassage des détritus et vidage des corbeilles
• Essuyage et dépoussiérage des appareils impressions des fiches
• Nettoyage des tables et objets meublants
• Balayage humide des sols carrelés et thermoplastiques

11.7.2 Une fois par semaine et par roulement
• Lavage et désinfection des sols carrelés
• Essuyage des traces de doigts sur les portes et interrupteurs
• Dépoussiérage des plinthes

11.8 DEGAGEMENTS ET ESCALIERS

11.8.1 Chaque jour ouvré (lundi au vendredi)
• Dépoussiérage des escaliers et essuyage des rampes
• Balayage humide de l’ensemble des sols lisses

11.8.2 Une fois par semaine et par roulement
• Essuyage des traces de doigts sur les portes et interrupteurs
•  Dépoussiérage des plinthes
• Nettoyage par spray méthode des sols thermoplastiques

11.9 ESCALIER SOUS SOL DE L’ATELIER D’ENTRETIEN

11.9.1 Trois fois par an
• Dépoussiérage des escaliers et essuyage des rampes
• Dépoussiérage des plinthes
• Nettoyage par spray méthode des sols thermoplastiques

11.10 ASCENSEUR ET MONTE-CHARGE

11.10.1 Une fois par semaine
• Balayage humide des sols
• Nettoyage des plaques de commande
• Nettoyage des glaces dans les ascenseurs en disposant
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11.11 CAGE D’ESCALIER APPARTEMENT DIRECTION

11.11.1 Une fois par semaine et par roulement
• Dépoussiérage des escaliers et essuyage des rampes

11.11.2 Une fois par mois
• Dépoussiérage des plinthes
• Nettoyage par spray méthode des sols thermoplastiques

11.12 SANITAIRES

11.12.1 Chaque jour ouvré (lundi au vendredi)
• Vidage des corbeilles sous lavabos
• Désinfection et désodorisation des appareils sanitaires
• Élimination de toutes traces de calcaire
• Nettoyage des robinetteries et mobiliers des sanitaires
• Mise à net des glaces et miroirs
• Lavage et désinfection des sols carrelés
• approvisionnement en papier toilette et essuie mains

11.12.2 Une fois par semaine et par roulement
• Lavage des piétements des appareils sanitaires
• Essuyage des traces de doigts sur les portes et interrupteurs
• Dépoussiérage des plinthes
• Nettoyage des faïences murales des groupes sanitaires
• Nettoyage des murs non équipés de faïence des groupes sanitaires

11.13 ESPACE MAGASINS

11.13.1 Trois fois par an
• Balayage et lavage mécanique des sols

11.14 VITRERIES ET VERRIERES

11.14.1 Deux fois par semaine
• Nettoyage sur les deux faces du sas d’entrée et des portes vitrées de la salle de lecture

11.14.2 Trois fois par an
• Nettoyage  sur  les  deux  faces  de  l’ensemble  de  la  vitrerie  (baies,  fenêtres,  portes  et 

cloisons vitrées)
• Nettoyage sur les deux faces des verrières
• Nettoyage des rebords de fenêtres

11.14.3 Une fois par an
• Nettoyage sur les deux faces des fenêtres des magasins
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ARTICLE 12 FICHES TECHNIQUES

Aspiration des sols et des plinthes FT1
Mode opératoire
Enlèvement des déchets et poussières des sols et des plinthes.

Contraintes
Aspirateur  à  poussières  dorsal  ou  traîneau  avec  filtre  HEPA (High 
Efficiency particulate Arrestance).

Qualifications du personnel Formation de tous les agents
sur le matériel (usage et entretien courant) et sur le mode opératoire

Matériels et équipement utilisés
Aspirateur  à  poussières  décrit  ci-dessus  avec  tous  les  accessoires 
habituels, chiffon microfibre, balai trapèze avec serpillière ou microfibre 
humide pour sols.

Produits utilisés
Eau

Processus du travail
Enlever les gros déchets avec le balai à franges et les regrouper dans des sacs-poubelle.
Équiper l’aspirateur de l’accessoire adapté à la nature du sols à aspirer ( brosse longue, suceur ou brosse ronde)
Commencer dans un coin opposé à la porte de sortie. 
Aspirer les plinthes (brosse ou suceur) et le sol. 
Pour finir, passer la microfibre, sèche ou humide, sur les plinthes ; passer le balai trapèze avec microfibre humide sur le sol.
Si les allées sont encombrées, nettoyer autour des objets.
Entretien du matériel
Remplacement des accessoires de l’aspirateur ( brosse, balai) quand ils sont usés.
Changement des sacs des aspirateurs dès qu’ils sont pleins (indicateur visuel sur la plupart des aspirateurs)
Changement  des filtres selon l’empoussièrement  et  selon les prescriptions du fabricant.  Les filtres du moteur doivent  être nettoyés en fin  de 
semaine à l’eau et au savon et séchés à l’air libre, plus souvent si besoin est.
Sécurité/hygiène
Le matériel doit être vérifié avant chaque utilisation et doit être remplacé par le prestataire en cas de nécessité. 
Protection du personnel : gants, blouse, masque.
Critère de qualité et de bonne exécution
Contrôle visuel et test de poussière.
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Dépoussiérage des rampes d’escalier, vitrines, des rebords de fenêtres, des plans de travail (fixes ou amovibles), 
des hauts des rayonnages, et de tout élément offrant une prise à la poussière

FT2

Mode opératoire
Enlèvement des déchets et poussières
Qualifications du personnel Formation de tous les agents

sur le matériel
Matériels et équipement utilisés
Aspirateurs  à  poussières  Nilfisk  dorsal  avec  filtre  Hepa,  microfibre, 
chiffon
Escabeau ou échelle

Produits utilisés
Eau
Cire avec pulvérisateur pour les plans de travail en bois.
Pour les vitrines, produit spécial pour vitres. 

Processus du travail
Pour les rebords de fenêtres, la tuyauterie, les lucarnes et soupiraux :
Enlever les déchets et les mettre dans un sac.
Mettre en place l’embouchure adaptée (brosse, suceur)
Pour les plans de travail, les rampes d’escalier, le haut des rayonnage et tout élément offrant une prise à la poussière,
enlever les déchets et les mettre dans un sac.
Humidifier la microfibre et l’essorer avant de l’utiliser. La rincer régulièrement.
Pour les surfaces en bois, appliquer par spray la cire et lustrer avec un chiffon. Laisser sécher.
Pour les vitrines, appliquer sur l’encadrement de la vitre une microfibre sèche et un peu de cire.
Appliquer sur la vitre le produit par spray à l’extérieur. Ne pas ouvrir les vitrines pour nettoyer l’intérieur.
Entretien du matériel
Remplacement des accessoires de l’aspirateur ( brosse, suceur) quand c’est nécessaire.
Changement systématique des sacs de l’aspirateur dès qu’ils sont pleins.
Changement régulier des filtres selon l’empoussièrement et les prescriptions du fabricant.
Nettoyage des filtres du moteur en fin de semaine (plus souvent si c’est nécessaire) à l’eau et au savon, puis séchés à l’air libre.
Sécurité
Le matériel doit être vérifié avant chaque utilisation et être remplacé en cas de nécessité par le prestataire.
Critère de qualité et de bonne exécution
Contrôle visuel et test de poussière
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Balayage humide FT3
Mode opératoire
Lavage des sols et captage des poussières.

Contraintes
Les  rayonnages  et  les  documents  doivent  être  préservés  de  toute 
éclaboussure ou projection.

Qualifications du personnel Formation de tous les agents
sur le matériel

Matériels et équipement utilisés
Balai trapèze avec serpillière ou microfibre humide. 
Chariot de lavage

Produits utilisés
Ils doivent être non toxiques, non abrasifs et sans dégagement de vapeur 
de solvant. Ne pas utiliser les produits à base d’huile, de chlore, d’alun, 
de péroxydes (cétones et esters) et d’ammoniaque.
Un détergent de pH neutre avec le dosage préconisé par le fabricant

Processus du travail
Préparer la solution de lavage dans un seau avec le dosage requis.
Commencer dans un coin opposé à la porte de sortie. Si les allées sont encombrées, balayer autour des objets.
Quand c’est nécessaire, ôter la serpillière souillée et la remplacer par une propre.
Piéger les poussières et les petits déchets collectés, essuyer et récupérer les salissures aux abords de la semelle.
Sécurité
Le matériel doit être vérifié avant chaque utilisation et être remplacé en cas de nécessité par le bénéficiaire du marché.
Critère de qualité et de bonne exécution
Contrôle visuel et test de poussière
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Lavage mécanique des sols FT4
Mode opératoire
Lavage mécanique du sol en vue de décrasser et enlever les poussières.

Contraintes
Les  rayonnages  et  les  documents  doivent  être  préservés  de  toute 
éclaboussure ou projection.

Qualification du personnel Formation de tous les agents
sur le matériel (usage et entretien courant) et sur le mode opératoire.

Matériels et équipement utilisés
Pour les sols carrelés et thermoplastiques : mono-brosse décapeuse à 
disque dur, aspirateur à eau, rallonge, balai fibre ou brosse, balai trapèze 
avec serpillière ou microfibre humide.
Chariot de lavage 

Produits utilisés
Ils doivent être non toxiques, non abrasifs et sans dégagement de vapeur 
de solvant. Ne pas utiliser les produits à base d’huile, de chlore, d’alun, 
de péroxydes (cétones et esters) et d’ammoniaque.
1 détergent et 1 bouche-pores au pH neutre avec le dosage préconisé 
par le fabricant.

Processus du travail
Préparer la solution et la verser dans la décapeuse. Respecter les consignes de dosage du détergent dans l’eau.
Opérer à la mono-brosse sur la surface suivant l’encrassement du sol et nettoyer avec le balai fibre ou brosse dans les zones non accessibles à la  
machine (coins, plinthes…).
Aspirer la solution avec un aspirateur à eau sur toute la surface et surtout à la base des rayonnages et des plinthes.
Effectuer un balayage humide de la zone pour rincer et sécher. Éventuellement, passer des serpillières sèches.
Appliquer, quand le sol est totalement sec, une couche de bouche pores pour les sols thermoplastiques (1 ou 2 couches selon les besoins)
Entretien du matériel
Dès que c’est nécessaire, ôter le disque et le remplacer par un propre.
Rincer et nettoyer le matériel utilisé
L’aspirateur à eau doit être vidé à la fin de chaque journée, ou plus en cas de nécessité.
Sécurité
Le matériel doit être vérifié avant chaque utilisation et doit être remplacé par le prestataire en cas de nécessité.
Critère de qualité et de bonne exécution
Contrôle visuel, contrôle par mesure de brillance, sol sec et propre.
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Cirage et lustrage des parquets et des plinthes FT5
Mode opératoire
Cirage et lustrage de parquets pour les rénover

Contraintes
Les  documents  doivent  être  préservés  de  toute  éclaboussure  ou 
projection. 

Qualifications du personnel Formation de tous les agents
sur le matériel

Matériels et équipement utilisés
Monobrosse à haute vitesse avec disque doux et  aspirateur,  rallonge, 
balai avec éponge, balai trapèze avec serpillière ou microfibre humide.
Chariot de lavage

Produits utilisés
Cire liquide et spray nettoyant de pH neutre

Processus du travail
Balayage humide de toute la zone pour enlever les poussières.
Pour cirer, verser à petits jets la cire liquide sur le sol, l’appliquer avec un balai muni d’une éponge sur les sols sans oublier les zones d’accès  
difficile (coins, bordures et plinthes…).
La saleté est recueillie par les éponges, qui doivent être remplacées si nécessaire.
Laisser sécher, puis lustrer.
Pour lustrer, utiliser la monobrosse haute vitesse avec aspirateur équipée d’un disque doux ; appliquer par spray la cire liquide sur le sol. Tenir la 
machine et effectuer le lustrage au poussé de manière linéaire ou en latéral suivant le modèle. Dans les zones difficiles d’accès (coins, bordures…)  
utiliser un balai lustrant.
Entretien du matériel
Quand c’est nécessaire, ôter le disque et le remplacer par un propre.
Sécurité
Le matériel doit être vérifié avant chaque utilisation et être remplacé en cas de nécessité par le prestataire.
Critère de qualité et de bonne exécution
Contrôle visuel, contrôle par mesure de brillance.
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Nettoyage par spray des sols thermoplastiques FT6
Mode opératoire
Lustrage à la monobrosse par action mécanique pour enlever les traces 
et rendre le sol brillant.

Contraintes
Les  documents  doivent  être  préservés  de  toute  éclaboussure  ou 
projection.

Qualifications du personnel Formation de tous les agents
sur le matériel

Matériels et équipement utilisés
Monobrosse haute vitesse avec  aspirateur et un disque doux, rallonge, 
balai lustrant, balai trapèze avec serpillière ou microfibre humide. 
Chariot de lavage

Produits utilisés
Produit nettoyant en spray de pH neutre. 
Il doit être non toxique, non abrasif et sans dégagement de vapeur de 
solvant. Ne pas utiliser les produits à base d’huile, de chlore, d’alun, de 
péroxydes (cétones et esters) et d’ammoniaque.

Processus du travail
Balayage humide de toute la zone en vue de capter les poussières.
Mise en marche de la monobrosse haute vitesse avec aspirateur après avoir mis en place la brosse ou le plateau et le disque doux.
Tenir la machine et effectuer le lustrage au poussé de manière linéaire ou en latéral suivant le modèle. Dans les zones difficiles d’accès (coins, 
bordures…) utiliser un balai lustrant.
Entretien du matériel
Quand c’est nécessaire, ôter le disque et le remplacer par un propre.
Sécurité
Le matériel doit être vérifié avant chaque utilisation et être remplacé en cas de nécessité par le bénéficiaire du marché.
Critère de qualité et de bonne exécution.
Contrôle visuel, contrôle par mesure de brillance.
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Lavage mécanique des sols avec autolaveuse FT7
Mode opératoire
Nettoyer le sol des galeries de liaison.

Contraintes
Les  documents  doivent  être  préservés  de  toute  éclaboussure  ou 
projection.

Qualifications du personnel Formation de tous les agents
sur le matériel

Matériels et équipement utilisés
Balai  frange ou balai  ciseaux,  autolaveuse,  mono-brosse décapeuse à 
disque dur, aspirateur à eau, rallonge, balai frottoir, balai trapèze avec 
serpillière ou microfibre humide.
Chariot de lavage

Produits utilisés
Ils doivent être non toxiques, non abrasifs et sans dégagement de vapeur 
de solvant. Ne pas utiliser les produits à base d’huile, de chlore, d’alun, 
de péroxydes (cétones et esters) et d’ammoniaque.
Un détergent de pH neutre avec le dosage préconisé par le fabricant

Processus du travail
Évacuation des gros déchets avec le balai frange ou le balai ciseaux.
Dans les zones non accessibles avec l’autolaveuse, opérer à la mono-brosse décapeuse et nettoyer avec le balai fibre ou brosse les coins, les 
plinthes, …
 Après les vérifications de sécurité et d’entretien ( mise en place de l’eau et du détergent). Faire avancer la machine en procédant par des allers et  
venues en chevauchant les bandes de 10 cm environ. Après la dernière aspiration, le sol doit être à peine humide afin de sécher très rapidement. 
Éventuellement, passer des serpillières sèches.
Entretien du matériel
Vider le réservoir d’eau sale si nécessaire et en fin d’utilisation à la station de lavage ou à l’égout prévu à cet effet.
Rincer et nettoyer l’autolaveuse et le matériel utilisé.
Quand c’est nécessaire, ôter les disques et les remplacer par des propres.
Sécurité
L’autolaveuse doit être munie d’un système de signalisation.
Le matériel doit être vérifié avant chaque utilisation et être remplacé en cas de nécessité par le prestataire.
Critère de qualité et de bonne exécution
Contrôle visuel
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Vidage des corbeilles et poubelles FT8
Mode opératoire
Vidage des corbeilles aux points mentionnés

Contraintes

Qualifications du personnel Formation de tous les agents
sur le matériel

Matériels et équipement utilisés
Sacs poubelles
Chariot multi-services

Produits utilisés

Processus du travail
Vider les poubelles dans les sacs plastiques et disposer ceux-ci sur le chariot.
Changement des sacs dans les corbeilles une fois par semaine.
Évacuation vers le lieu de stockage prévu à cet effet.
Nettoyage des poubelles une fois par semaine et plus souvent en cas de salissures.
Critère de qualité et de bonne exécution
Contrôle visuel
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Nettoyage des sols et des parois des ascenseurs et monte charges des dépôts FT9
Mode opératoire
Nettoyage complet des ascenseurs

Contraintes
Blocage de la cabine

Qualifications du personnel Formation de tous les agents
sur le matériel

Matériels et équipement utilisés
Pour les sols, se reporter aux fiches techniques correspondantes
Pour les parois : pulvérisateur à main, chiffons, microfibres.

Produits utilisés
Produit pour inox, détergent pour plaques de boutons avec antibactérien 
non toxiques, non abrasifs et sans dégagement de vapeur de solvant. Ne 
pas utiliser les produits à base d’huile, de chlore, d’alun, de péroxydes 
(cétones et esters) et d’ammoniaque.
Un détergent de pH neutre avec le dosage préconisé par le fabricant.

Processus du travail
Extérieur :
Nettoyage des parois et des traces de doigts sur les boutons

Intérieur :
Aspirer et nettoyer les sols suivant leur nature (voir fiche technique appropriée).
Nettoyage des parois d’ascenseurs en inox et métal.
Nettoyage des boutons de commande.
Sécurité
Obligation de bloquer la cabine.
Critère de qualité et de bonne exécution
Contrôle visuel.

A le

Le titulaire

A Aix en Provence, le 

Le pouvoir adjudicateur
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